
OOMMUNES

M. SINCLAIR (Guysborough): C'est le
ministère que nous devrions blâmer de
n'annoncer de si nombreux surnuméraires.
Si je comprends bien, le ministre déclare
qu'il n'est pas à désirer qu'il y en ait au-
tant, et s'il en est ainsi, j'aimerais savoir
quels sont les auteurs des vingt-deux mille
et quelques nominations depuis l'armistice.
Aucune époque des annales de ce pays des
ministères n'ont fait des nominations avec
autant d'incurie. La nomination d'aussi
nombreux surnuméraires nuit au service.
Il faudrait prendre des mesures pour nom-
mer définitivement ou congédier celui qui
aurait fait partie du service, disons, pen-
dant un an.

L'hon. M. MACLEAN: Ce serait la ruine
de tout le système.

.M. SINCLAIR (Guysborough): Il de-
vrait, ou quitter le service, ou .devenir un
employé régulier. On a recours à cette pra-
tique dans toutes sortes de buts cachés et
inavouables. A l'approche d'une élection,
un homme influent auprès du ministère est
en état de menacer, un surnuméraire et de
lui dire: "Vous êtes surnuméraire et vous
feriez mieux de filer doux." C'est une pra-
tique répréhensible qui semble se répandre
davantage d'une année à l'autre, au lieu de
diminuer. Je Fai déjà signalée et je ne veux
pas que le ministre oublie que le Gouverne-
ment semble avoir fait de grands pas dans
la voie -des nominations de surnuméraires
depuis deux ans.. Puisque cette pratique
est répréhensible, elle devrait cesser. J'i-
gnore si 'le ministre tiendra compte de ma
proposition; cependant, après un temps dé-
terminé, un surnuméraire devrait exercer
les mêmes droits qu'un employé régulier,
lorsqu'il continue à faire paartie du service.

L'hon. M. MACLEAN: Le comité doit se
rappeler que la loi du service civil fixe la
rémunération de toms les employés, et l'ob-
jet 'du présent airticle est simplement de
déclarer que les différents taux de lia rému-
nération ne s'appliquent pas au surnumé-
raire. Quant à moi, cette disposition me
paraît pleine de bon sens, principalement à
l'heure actuelle. Le personnel administra-
tif comprend deux catégories de surnumé-
rajires. Comme mon honorable ami l'a dit,
on nommait autrefois des surnuméraires,
et ils y sont encore, mais je ne crois
qu'il y ait beaucoup de ceux-là. D'un
autre côté, pendant la guerre un grand
nombre de personnes ont été nommées
provisoirement, et avant un an, de mille
à quinze cents de ces employés provi-
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soires seront relevés de leurs fonctions, j'i-
magine. La plupart sont attachés au départe-
ment du Rétablissement des soldats et à cer-
tains services du département de la Milice.
L'emploi d'un si grand nombre de gens par
ces deux divisions de l'administration était
inévitable, mais cet état de choses devra
bientôt prendre fin. Je conviens volontiers
avec mon honorable ami qu'un jouir à venir
il faudra prendre des mesures pçur faire de
ces surnuméraires des employés réguliers.
Il y a dans le service public des employés
nommés il y a vingt ans qui. aux yeux de
la loi, ne sont que ides surnuméraires, et il
faut avoir égard à de tels cas. Il serait
regrettable de laisser cet article de côté en
ce moment où le service publie renferme
tant de surnuméraires, dont un bon nom-
bre seront peut-être mis à la retraite avant
un an ou peu après. Il y a donc lieu de le
maintenir tel quel.

M. McKENZIE: Quelle est lia nécessité
d'un tel article?

IL'hon. M. MACLEAN: On s'est demandé
si ces surnuméraires avaient les nêimes
traitements que les employés réguliers. J'i-
gnore moi-même qu'il existât des doutes à
ce sujet. Je suppose, toutefois, que des sur-
numéraires ont demandé la même rémuné-
ration et la même augmentation actuelle
que les employés réguliers, et l'objet du pré-
sent article est simplement de 'dissiper les
doutes.

M. McKENZIE: Le ministre a-t-il une
idée du nombre d'employés temporaires
dans un grand département, celui des Tra-
vaux publies, par exemple?

L'hon. M. ROWELL: Je n'ai pas les
chiffres ici, mais je tâcherai de les commu-
niquer à l'honorable député. Tous les
grands ministères ont un grand nombre con-
sidérable de fonctionnaires temporaires,
dont certains peuvent être employés durant
des années. Ce chiffre de 22,000 que men-
tionne mon honorable ami comprend, natu-
rellement, tous les employés saisonniers,
ceux du canal Welland, entre autres.

Tout homme qui connaît bien l'adminis-
tration du département des Travaux publics
sait que les employés nous quittent cons-
taminent et sont remplacés par des nou-
veaux; le chiffre de 22,000 employés n'indi-
que pas 22,000 nouvelles positions. Dans
une grande entreprise publique de construc-
tion les employés peuvent être tous rempla-
cés deux ou trois fois dans le cours d'une
saison.


